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52 ARTICLE 1 - FORME
53
54 La société a la forme d'une Société par Actions Simplifiée régie par les dispositions légales et 
55 réglementaires applicables et par les présents statuts.
56
57 Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés.
58
59 Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique sont 
60 dévolues à la collectivité des associés.
61
62 La société ne peut en aucun cas faire appel public à l'épargne. Elle peut cependant procéder à des 
63 offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs.
64
65

66 ARTICLE 2 - OBJET
67
68 La Société a pour objet, en France et dans tous pays toutes activités de distribution de 
69 prospectus, flyers, imprimés publicitaires, catalogues, journaux, échantillons et tout autre support 
70 de communication ou publicité, notamment en boîtes aux lettres, auprès des particuliers et des 
71 professionnels, ainsi que toutes activités connexes ou complémentaires s’y rapportant, telles que 
72 la logistique, le conseil en diffusion, la création, la gestion et l’organisation de campagnes de 
73 communication de proximité.
74
75 Elle peut agir directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, 
76 groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme 
77 que ce soit les opérations entrant dans son objet.

78 ARTICLE 3 - DENOMINATION
79
80 La dénomination de la société est : 1P 1S
81
82 Tous actes et documents émanant de la société doivent mentionner la dénomination sociale, 
83 précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement « Société par actions simplifiée » 
84 ou des initiales « SAS », de l'indication du montant du capital social ainsi que du lieu et du 
85 numéro d'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés.
86
87
88

89 ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL
90
91 Le siège social est fixé : Résidence Le Domaine de Cybèle, Appt 1, 8 chemin de Pauge, 33140 
92 Villenave d’Ornon
93
94 Il pourra être transféré en tout autre endroit par décision du Président sous réserve de ratification 
95 de cette décision par la prochaine assemblée générale de la collectivité des associés.
96
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97 Des agences, succursales ou dépôts pourront être créés en tous lieux et en tous pays, par simple 
98 décision du Président qui pourra ensuite les transférer et les supprimer comme il l'entend.
99

100 ARTICLE 5 - DUREE
101
102 La durée de la société est fixée à QUATRE VING DIX NEUF (99) années à compter de son 
103 immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution ou prorogation 
104 anticipée.
105
106 Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
107 décision de l'associé unique ou, le cas échéant, de la collectivité des associés.
108
109 Un an au moins avant la date d'expiration de la société, l'organe dirigeant doit convoquer 
110 l'associé unique, ou provoquer une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des associés, 
111 afin de décider si la société doit être prorogée
112
113 A défaut, tout associé peut demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, 
114 la désignation d'un mandataire de justice ayant pour mission de convoquer la consultation prévue 
115 ci-dessus.
116
117

118 ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL
119
120 Chaque exercice social a une durée de douze mois, qui commence le 1er janvier et se termine le 
121 31 décembre de chaque année.
122
123 Le premier exercice social se terminera le 31 décembre 2026.
124
125

126 ARTICLE 7 - APPORTS
127
128 Lors de la constitution de la société, les associés apportent en numéraire :
129
130 - par Monsieur Guillaume LATRILLE, une somme

De cinq cent Euros, ci 500,00 €

131 - par Monsieur Mohammed EL OUASSINI, une somme 
De cinq cent Euros, ci  500,00 €

__________
SOIT AU TOTAL, la somme de MILLE 
Euros, ci 

1 000,00 €.

132
133 Les associés déclarent et reconnaissent que ladite somme a été déposée, ce jour, au Crédit Agricole 
134 Mutuel Aquitaine – 2 chemin du Solarium - 33140 VILLENAVE D’ORNON sur un compte 
135 ouvert au nom de la société en formation, et les versements des souscripteurs ont été constatés par 
136 un certificat établi conformément à la loi par ladite banque préalablement à la signature des 
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137 présentes
138
139 Le retrait de cette somme sera accompli par la gérance sur certificat du Greffier constatant la 
140 réalisation de l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés.
141

142 ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
143
144 Le capital social est fixé à la somme de MILLE (1 000) EUROS, divisé en MILLE (1 000) 
145 actions d’UN EURO (1€) de valeur nominale chacune, intégralement libérées, numérotées de 1 à
146 1 000 inclus.
147

148 ARTICLE 9 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL
149
150 1. Le capital social peut être augmenté dans les conditions prévues par la loi par décision 
151 unilatérale de l'associé unique ou, le cas échéant, par décision collective des associés.
152 2. Sauf en cas de suppression décidée par la collectivité des Associés conformément aux 
153 conditions légales, les Associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit 
154 de préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation 
155 de capital. Les Associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel.
156

157 ARTICLE 10 - AGREMENT DES CESSIONS D'ACTIONS
158
159 Les actions ne peuvent être cédées, y compris entre associés, qu'avec l'agrément préalable de la 
160 collectivité des associés statuant dans les conditions de majorité de l'article 18 ci-après.
161
162 La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
163 réception adressée au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession 
164 est envisagée, le prix de la cession, les noms, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou 
165 s'il s'agit d'une personne morale, son identification complète (dénomination, siège social, 
166 numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette 
167 demande d'agrément est transmise par le Président aux associés.
168
169 Le Président dispose d'un délai de trois mois à compter de la réception de la demande d'agrément 
170 pour faire connaître au Cédant la décision de la collectivité des associés. Cette notification est 
171 effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut de réponse dans le 
172 délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acquis.
173
174 Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.
175
176 En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées 
177 dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les trente 
178 jours de la décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, l’agrément serait 
179 frappé de caducité.
180
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181 En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de trente jours à compter de la 
182 notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé Cédant par 
183 un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue.
184
185 Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois ; l’agrément 
186 du ou des cessionnaires est réputé acquis.
187
188 En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six mois à 
189 compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler.
190
191 Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord 
192 entre les parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de 
193 l'article 1843-4 du Code civil.
194
195
196 ARTICLE 11 - NULLITE DES CESSIONS D'ACTIONS197
198
199 Toute cession d'actions de la société effectuée en violation des articles 9 et 10 des présents statuts 
200 est nulle de plein droit, sans autre formalité, et sans préjudice de tous dommages et intérêts que la 
201 société et/ ou les autres associés seront en droit de réclamer en réparation du préjudice subi.
202

203 ARTICLE 12 - CHANGEMENT DE CONTROLE D'UNE SOCIETE ASSOCIEE204
205
206 L'associé personne morale, dont le contrôle est modifié au sens de l'article L.233-3 du Code de 
207 Commerce doit, dès cette modification, en informer le Président de la société.
208
209 L'exercice des droits non pécuniaires de cet associé est de plein droit suspendu à dater de la 
210 modification.
211

212 Dans le mois suivant la notification de la modification, le Président consulte les associés en 
213 assemblée, sur les conséquences à tirer de cette modification. A la majorité prévue à l'article 23, 
214 l'assemblée agrée la modification ou impartit à l'intéressé un délai d'un mois pour régulariser sa 
215 situation. L'associé concerné prend part au vote.
216
217 A défaut de régularisation dans le délai imparti, l'intéressé est exclu de la société et ses actions 
218 sont rachetées conformément aux dispositions de l'article 13 des présents statuts.
219

220 ARTICLE 13 - EXCLUSION D'UN ASSOCIE
221
222 L'exclusion de plein droit intervient en cas de dissolution, de redressement ou de liquidation 
223 judiciaire d'un associé.
224
225 L'exclusion d'un associé peut être également prononcée dans les cas suivants :
226
227 - Violation des dispositions des présents statuts ;
228 - Exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercée par 
229 la Société ;
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230 - Faits ou actes de nature à porter atteinte aux intérêts ou à l'image de la 
231 société ;
232 - Condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé ;
233 - Changement de contrôle d'une société associée ;
234 - Incapacité juridique frappant l'associé ;
235 - Rupture du contrat de travail et/ ou cessation des fonctions de mandataire 
236 social.
237
238 L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant dans les conditions de 
239 majorité de l'article 18 ci-après ; l'associé dont l'exclusion est susceptible d'être prononcée 
240 participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de la majorité.
241
242 La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé.
243
244 Cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et désigner le ou 
245 les acquéreurs de ces actions ; il est expressément convenu que la cession sera réalisée 
246 valablement sans application de la clause d'agrément et de la clause de préemption prévues aux 
247 présents statuts.
248
249 La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande d'avis 
250 de réception à l'initiative du Président.
251
252 L'exclusion de plein droit et l'exclusion facultative entraînent dès le prononcé de la mesure la 
253 suspension des droits non pécuniaires attachés à la totalité des actions de l'associé exclu.
254
255 La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les trente jours de la décision 
256 d'exclusion à toute personne désignée comme il est prévu ci-dessus.
257
258 Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, 
259 à dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.
260

261 ARTICLE 14 - PRESIDENT
262
263 1. Désignation
264
265 La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 
266 associée de la société.
267
268 Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par l'Associé Unique ou la collectivité 
269 des associés, qui fixe son éventuelle rémunération.
270
271 Par exception, le premier Président nommé statutairement est Monsieur Guillaume LATRILLE 
272 demeurant 8 Chemin de Pauge – RED Le Domaine de Cybèle – Apt 1 à VILLENAVE D’ORNON 
273 (33140), pour une durée indéterminée.
274
275 La personne morale Président est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
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276 nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
277 habilitée à la représenter en qualité de représentant.
278
279 Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
280 conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
281 Président en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
282 qu'ils dirigent.
283
284 Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
285 également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un 
286 emploi effectif.
287
288
289 2. Durée des fonctions
290
291 Le Président est désigné pour une durée déterminée ou non, par l'Associé Unique ou la collectivité 
292 des associés.
293
294 Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration 
295 de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de redressement ou de 
296 liquidation judiciaires.
297
298 Le Président peut démissionner de son mandat à la condition de notifier sa décision à l'Associé 
299 Unique ou à la collectivité des associés, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
300 adressée un (1) mois avant la date d'effet de ladite décision.
301
302 La révocation du Président ne peut intervenir que pour un motif grave. A default, elle ouvrira droit 
303 à Indemnisation.
304
305 3. Rémunération
306
307 Le Président peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées par la décision de 
308 nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice 
309 ou au chiffre d'affaires.
310
311 En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
312 justificatifs 

313 4. Pouvoirs
314
315 Le Président dirige la Société et la représente à l'égard de tiers. A ce titre, il est investi des pouvoirs 
316 les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de l'objet 
317 social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à !'Associé Unique ou à la 
318 collectivité des associés.
319
320 La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
321 moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer 
322 compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette 
323 preuve.
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324
325 Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice 
326 de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes.
327
328

329 ARTICLE 15 - DIRECTEUR GENERAL
330
331 1. Désignation
332
333 Sur la proposition du Président, la collectivité des associés, conformément aux dispositions de 
334 l'article 18, peut nommer un Directeur général, personne physique ou morale associée de la 
335 société.
336
337 Par exception, le premier Directeur Général nommé statutairement est Monsieur Mohammed EL 
338 OUASSINI demeurant Appt 30 – 301 Rte de Toulouse à VILLENAVE D’ORNON (33140), pour 
339 une durée indéterminée.
340
341 La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de 
342 sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
343 habilitée à la représenter en qualité de représentant.
344
345 Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux 
346 mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils 
347 étaient Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
348 personne morale qu'ils dirigent.
349
350 Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail.
351
352 2. Durée des fonctions
353
354 La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut 
355 excéder celle du mandat du Président.
356
357 Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses 
358 fonctions jusqu'à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés.
359
360 Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
361 l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de 
362 redressement ou de liquidation judiciaires.
363
364 Le Directeur Général peut démissionner de son mandat à la condition de notifier sa décision au 
365 Président, par lettre recommandée adressée un (1) mois avant la date d'effet de ladite décision.

366 3. Révocation
367
368 Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 
369 décision du Président.
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370
371 Cette révocation n'ouvre droit à aucune indemnisation.
372
373 En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants 
374
375 - Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, 
376 incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique ;
377 - Mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du 
378 Directeur Général personne morale ;
379 - Exclusion du Directeur Général associé.
380
381 4. Rémunération
382
383 Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées dans la 
384 décision de nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et 
385 proportionnelle au bénéfice ou au chiffre d'affaires.
386
387 En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
388 justificatifs.
389
390 5. Pouvoirs
391
392 Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitations 
393 éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision ultérieure.
394

395 ARTICLE 16 - CONVENTION REGLEMENTEE
396
397 Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la Société et son 
398 Président, l'un de ses dirigeants ou l'un de ses associés disposant d'une fraction de droit de vote 
399 supérieure à 10%, ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de l'article 
400 L.233-3 du Code de commerce, doit être portée à la connaissance du Président ou, le cas échéant, 
401 du Commissaire aux Comptes.
402
403 Les conventions autres que les opérations courantes conclues à des conditions normales, 
404 intervenues directement ou par personnes interposées entre le Président non associé unique et la 
405 Société sont soumises à l'approbation de !'Associé Unique.
406
407 Si la Société comporte plusieurs associés, le Président ou, s'il en existe un, le Commissaire aux 
408 Comptes présente aux associés, en application des dispositions de l'article L.227-10 du Code de 
409 commerce, un rapport sur lesdites conventions.
410
411 Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 
412 l'exercice écoulé.
413
414 Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
415 intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 
416 conséquences dommageables pour la Société.
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417
418 Les interdictions prévues à l'article L.225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les 
419 conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société.
420

421 ARTICLE 17 - COMMISSAIRE AU COMPTE
422
423 La nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire est obligatoire dans les cas prévus par la 
424 loi. Elle est facultative dans les autres cas.
425
426 Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en 
427 cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou 
428 les titulaires pour la même durée.
429
430 Ils sont informés de chaque décision nécessitant une décision collective dans les mêmes 
431 conditions et forme que les associés.
432

433 ARTICLE 18 - DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE OU DE LA COLLECTIVITE DES 
434 ASSOCIES
435
436
437 1. Compétence de l'Associé Unique ou de la collectivité des associés
438
439 L'Associé Unique ou - en cas de pluralité d'associés - les associés délibérant collectivement sont 
440 seuls compétents pour prendre les décisions suivantes :
441
442 Nomination et révocation du Président ;
443 - Fixation de la rémunération du Président ;
444 - Nomination et révocation du Directeur général ;
445 - Fixation de la rémunération du Directeur général ;
446 - Agrément d'un nouvel associé ;
447 - Nomination, renouvellement et révocation des commissaires aux comptes ;
448 - Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;
449 - Approbation des conventions entre la société et le Président, un dirigeant, un 
450 actionnaire détenant plus de 10% des droits de vote, ou s'il s'agit d'une société actionnaire, la 
451 société la contrôlant ;
452 - Extension ou modification de l'objet social ;
453 - Modification de la dénomination sociale ;
454 - Augmentation, réduction et amortissement du capital social ;
455 - Fusion, scission, apport partiel d'actifs, dissolution et liquidation de la société ;
456 - Prorogation de la durée de la société ;
457 - Autorisation d'émissions d ‘obligations ;
458 - Transformation de la Société ;
459 - Exclusion d'un associé ;
460 - Et de manière générale toute décision emportant modification des statuts.
461
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462 Toute autre décision relève de la compétence du Président.
463
464 2. Majorité
465
466 Les décisions suivantes sont prises à l'unanimité :
467
468 - Toutes décisions de nature à augmenter les engagements des associés ;
469 - Adoption, modification et suppression de la clause statutaire d’agrément ;
470 - Adoption, modification et suppression de la clause statutaire de changement de 
471 contrôle d'une société associée ;
472 - Adoption, modification et suppression de la clause statutaire d’exclusion ;
473 - Changement de nationalité de la société.
474
475 Les décisions figurant ci-dessous sont prises par un ou plusieurs associés représentant plus des 
476 deux tiers du capital social :
477
478 - Nomination et révocation du Président ;
479 - Fixation de la rémunération du Président ;
480 - Agrément d'un nouvel associé ;
481 - Exclusion d'un associé ;
482 - Nomination, renouvellement et révocation des commissaires aux comptes ;
483 - Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;
484 - Approbation des conventions entre la société et le Président, un dirigeant, un 
485 actionnaire détenant plus de 10% des droits de vote, ou s'il s'agit d'une société actionnaire, la 
486 société la contrôlant ;
487 - Extension ou modification de l'objet social ;
488 - Modification de la dénomination sociale ;
489 - Transfert du siège social ;
490 - Augmentation, réduction ou amortissement du capital social ;
491 - Fusion, scission, apport partiel d'actifs, dissolution et liquidation de la société ;
492 - Prorogation de la durée de la société ;
493 - Autorisation d'émissions d’obligations ;
494 - Transformation de la société ;
495 - Et de manière générale toute décision emportant modification des statuts autres 
496 que les décisions requérant l'unanimité conformément aux statuts.
497
498 Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président.
499
500 Ces décisions collectives ne sont valablement prises, sur première consultation, que si les 
501 associés présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de 
502 vote.
503
504 Sur deuxième consultation aucun quorum n'est requis.

505 ARTICLE 19 - MODALITES DE CONSULTATION DES ASSOCIES
506
507 Toutes les décisions pourront être prises, au choix du Président :
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508
509 - En Assemblée ;
510 - A distance, par voie de consultation écrite (courrier ou télécopie) ou d'un vote 
511 électronique ;

512 - Par conférence vidéo ou téléphonique ou tout autre procédé électronique ou 
513 informatique (notamment par liaison Internet) ;
514 - Par acte signé par tous les associés.
515

516 ARTICLE 20 - ASSEMBLEE DES ACTIONNAIRES
517
518 1. Modalités de consultation
519
520 Les assemblées d'actionnaires sont convoquées par le Président ; elles peuvent être également 
521 convoquées par le commissaire aux comptes ou par un mandataire de justice dans les 
522 conditions et selon les modalités prévues par la loi.
523
524 La convocation des assemblées générales est faite, aux frais de la société, par lettre simple 
525 ou par tout procédé de communication écrite tel que télécopie ou encore par voie 
526 électronique, adressée à chacun des actionnaires dix jours au moins avant la date de 
527 l'assemblée.
528
529 Les assemblées sont convoquées au siège social ou en tout autre lieu indiqué sur la 
530 convocation.
531
532 L'ordre du jour doit être indiqué dans la lettre de convocation ; celle-ci doit contenir le 
533 texte des résolutions proposées, le rapport du Président et le cas échéant, le rapport du 
534 commissaire aux comptes.
535
536 L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un associé désigné par 
537 l'assemblée. Les associés peuvent se faire représenter en toutes occasions par un autre 
538 associé.
539
540 Les mandats peuvent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie ou 
541 télex, auquel cas l'original est adressé au siège social de la société. En cas de contestation 
542 sur la validité du mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut de 
543 l'irrégularité du mandat.
544
545 À chaque assemblée est tenue une feuille de présence : celle-ci dûment émargée par les 
546 actionnaires présents et les mandataires, est certifiée exacte par le président.
547
548 Tout associé peut voter par correspondance, au moyen d'un formulaire établi par la société et 
549 remis aux associés qui en font la demande. Il devra compléter le bulletin, en cochant pour 
550 chaque résolution, une case unique correspondant au sens de son vote.
551
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552 Le défaut de réponse dans le délai indiqué par la convocation vaut abstention totale de 
553 l'associé. En cas de consultation écrite, le Président doit adresser à chaque associé, aux frais 
554 de la société, par lettre simple ou par tout procédé de communication écrite tel que télécopie 
555 ou télex, en même temps qu'un formulaire de vote par correspondance, le texte des résolutions 
556 proposées, accompagné de son rapport et le cas échéant, du rapport du commissaire aux 
557 comptes.
558
559 Les associés disposent d'un délai de dix jours à compter de la date de réception des projets 
560 de résolution pour émettre leur vote par écrit.
561
562 Si l'associé manque de répondre dans les délais prescrits, ou si aucun vote n'est enregistré 
563 pour une ou plusieurs résolutions, la ou les résolutions correspondantes sont réputées rejetées 
564 par l'associé concerné.
565
566 Le vote à distance des associés pourra s'effectuer sous forme de courrier électronique ; à cette 
567 fin, la société devra recueillir le consentement de chaque actionnaire destinataire des envois 
568 dématérialisés de documents.
569
570 Une assemblée pourra valablement être convoquée verbalement et être tenue sans délai, dès 
571 lors que tous les actionnaires sont présents.
572
573 2. Procès-verbaux
574 Les décisions collectives des associés, quel qu'en soit le mode, sont constatées par des procès-
575 verbaux établis sur un registre spécial côté et paraphé. Ce registre est tenu au siège de la société. Il 
576 est signé par le Président.
577
578 Les procès-verbaux devront indiquer le mode de délibération, la date de la délibération, les 
579 associés présents, représentés ou absents et l'identité de toute personne ayant assisté à tout ou 
580 partie des délibérations, ainsi que le texte des résolutions et sous chaque résolution le sens du vote 
581 des associés (adoption ou rejet).
582
583 Pour les délibérations par voie de téléconférence téléphoniques ou audiovisuelles, le Président 
584 établit également un procès-verbal portant les informations mentionnées dans le paragraphe ci-
585 dessus, dans les meilleurs délais, le date, le signe. Il en adresse une copie, par tout moyen, à chacun 
586 des associés ayant participé aux délibérations. Ces derniers lui en retournent une copie dûment 
587 signée, le jour même, par tout moyen permettant d'en rapporter la preuve.
588
589 Lorsque les décisions résultent du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing 
590 privé ou notarié, celui-ci doit comporter les noms de tous les associés et la signature de chacun 
591 d'eux.
592
593 Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le 
594 Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet.
595
596 ARTICLE 21 - DROIT D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION DES ASSOCIES597
598
599 Chaque associé peut à tout moment consulter au siège social les états comptables et documents 
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600 sociaux.  Il peut en prendre copie.
601
602 Quel qu'en soit le mode, toute consultation des associés doit faire l'objet d'une information 
603 préalable comprenant tous documents et informations leur permettant de se prononcer en 
604 connaissance de cause sur la ou les résolutions présentées à cette approbation.
605
606 ARTICLE 22 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS607
608
609 Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.
610
611 A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et 
612 du passif existant à cette date.
613
614 Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon 
615 distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de 
616 l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le 
617 compte de résultat.
618
619 Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
620 provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 
621 mentionné à la suite du bilan.
622
623 Le Président établit le rapport de gestion sur la situation de la société durant l'exercice écoulé, son 
624 évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et 
625 la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement.
626
627 Tous les documents sont mis à la disposition des associés et, le cas échéant, du commissaire au 
628 compte dans les conditions légales.
629
630 L'associé unique ou la collectivité des associés approuve les comptes annuels, après rapport du 
631 Commissaire aux comptes, si la société en est dotée, dans le délai de six (6) mois à compter de la 
632 clôture de l'exercice.
633
634
635 ARTICLE 23 - AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE636
637
638 Après approbation des comptes de l'exercice et constatation d'un bénéfice distribuable tel qu'il est 
639 défini par la loi, la collectivité des associés décide de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserves 
640 dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer.
641
642 Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5% au 
643 moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
644 le fonds de réserve atteint le dixième du capital social.
645
646 Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures 
647 et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 
648 bénéficiaire.
649
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650 Le bénéfice distribuable est réparti entre tous les associés proportionnellement au nombre 
651 d'actions appartenant à chacun d'eux.
652
653 La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
654 réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels 
655 les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les 
656 bénéfices de l'exercice.
657
658 Or le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les 
659 capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital 
660 augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de 
661 réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie au capital.
662
663 Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, 
664 reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 
665 extinction.
666
667
668 ARTICLE 24 - PAIEMENT DES DIVDENDES -ACOMPTES669
670
671 Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes 
672 fait apparaître que la société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des 
673 amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s' il y a lieu des pertes antérieures ainsi 
674 que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, 
675 il peut être distribué des acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. La 
676 distribution d'acomptes sur dividendes peut être décidée par le Président ou par la collectivité des 
677 associés.
678
679 Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini.
680
681 Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par la collectivité des 
682 associés.
683
684 La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 
685 mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.
686
687 Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été 
688 effectuée en violation des dispositions légales et que la société établit que les bénéficiaires avaient 
689 connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 
690 l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois 
691 ans après la mise en paiement de ces dividendes.
692
693 Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.
694
695
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696 ARTICLE 25 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL 
697 SOCIAL
698
699 Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
700 deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui 
701 suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter la collectivité des 
702 associés, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société.
703
704 Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
705 relatives au capital minimum dans les sociétés par actions simplifiées, et dans le délai fixé par 
706 l'article L.225-248 du Code de Commerce, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont 
707 peut-être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au 
708 moins égaux à la moitié du capital social.
709
710 Dans tous les cas, la décision de la collectivité des associés doit être publiée dans les conditions 
711 légales et réglementaires.
712
713 En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 
714 de la société. Il en est de même si la collectivité des associés n'a pu délibérer valablement.
715
716 Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
717 régularisation a eu lieu.

718 ARTICLE 26 - TRANSFORMATION
719
720 La Société peut se transformer en société d'une autre forme sur décision de l'Associé Unique ou 
721 de la collectivité des associés à la condition que la Société remplisse les conditions propres à la 
722 nouvelle forme de société.

723 ARTICLE 27 - DISSOLUTION - LIQUIDATION
724
725 La société est dissoute à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision collective des 
726 associés.
727 La dissolution peut également être demandée en justice par tout intéressé ou par le Ministère 
728 public. Le tribunal peut accorder à la société un délai maximum de six mois pour procéder à une 
729 augmentation de capital il ne peut prononcer la dissolution si le jour où il statue sur le fond la 
730 régularisation a eu lieu.
731
732 Enfin, la dissolution de la société peut également être prononcée dans les conditions du droit 
733 commun applicables aux sociétés anonymes dans le cas où les capitaux propres de la société 
734 deviendraient inférieurs à la moitié du montant du capital social.
735
736 La société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit. La 
737 dissolution met fin aux fonctions du Président et des dirigeants.
738
739 Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par la collectivité des associés aux conditions 
740 prévues pour l'approbation des comptes annuels.
741



17

742 Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 
743 même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible.
744 La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
745 nouvelles pour les besoins de la liquidation.
746
747 La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture 
748 de celle- ci, mais sa dénomination devra être suivie de la mention "société en liquidation", ainsi 
749 que du ou des noms des liquidateurs sur tous les actes et documents émanant de la société et 
750 destinés aux tiers.
751
752 Les actions demeurent négociables jusqu'à la clôture de la liquidation.
753
754 Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
755 entre les associés dans les mêmes proportions que leur participation au capital.
756
757 ARTICLE 28 – CONTESTATIONS
758
759 Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou lors de la 
760 liquidation soit entre la société et les associés, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les 
761 affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
762 compétents.
763
764 ARTICLE 29 - NOMINATION DES DIRIGEANTS765
766
767 Le premier Président, qui est nommé pour une durée illimitée est :
768
769 Monsieur Guillaume LATRILLE
770 Né le 4 juillet 1995 à TALENCE (33),
771 Demeurant 8 Chemin de Pauge – RED Le Domaine de Cybèle – Apt 1 à VILLENAVE 
772 10 D’ORNON (33140), Célibataire.
773
774 Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi.
775 Sur décision du Président, le Directeur Général est nommé pour une durée illimitée : 
776
777 Monsieur Mohammed EL OUASSINI,
778 Née le 12 décembre 1995 à FES (MAROC),
779 Demeurant Appt 30 – 301 Rte de Toulouse à VILLENAVE D’ORNON (33140), 
780 Célibataire.
781
782 Lequel déclare accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi.
783
784 ARTICLE 30 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS ET MANDAT DE 
785 PRENDRE DES ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE786
787
788 Monsieur Guillaume LATRILLE, agira au nom et pour le compte de la Société en formation, 
789 jusqu'à son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
790 D'ores et déjà, il a été accompli pour le compte de la société en formation, les actes énoncés dans 
791 un état annexé aux présentes, indiquant pour chacun d'eux l'engagement qui en résultera pour la 
792 société.
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793
794 L’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés emportera de plein droit, 
795 reprise par elle desdits actes et engagements.
796

797 ARTICLE 31 - PERSONNALITE MORALE
798
799 La société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation au Registre du 
800 commerce et des sociétés.
801
802 Tous pouvoirs sont donnés au Président pour remplir les formalités de publicité prescrites par la 
803 loi, et spécialement pour signer l'avis à insérer dans un journal d'annonces légales du département 
804 du siège social.
805
806 Toutes les fois que cela sera compatible avec les prescript ions de la loi, les mêmes pouvoirs seront 
807 donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes.
808
809 Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, incombent conjointement et 
810 solidairement aux associés, au prorata de leurs apports, jusqu'à ce que la société soit immatriculée 
811 au Registre du commerce et des sociétés.
812
813 À compter de cette immatriculation, ils seront pris en charge par la société.
814
815
816 Fait à VILLENAVE D’ORNON

817 Le 10/09/2025
818
819
820

821
822
823
824

�
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ANNEXE 1
ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCETE EN 

FORMATION AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS

LES SOUSSIGNES :

Monsieur Guillaume LATRILLE,
Né le 4 juillet 1995 à TALENCE (33),
Demeurant 8 Chemin de Pauge – RED Le Domaine de Cybèle – Apt 1 à VILLENAVE 
D’ORNON (33140)

Monsieur Mohammed EL OUASSINI,
Née le 12 décembre 1995 à FES (MAROC),
Demeurant Appt 30 – 301 Rte de Toulouse à VILLENAVE D’ORNON (33140)

Agissant en qualité de fondateur de la Société par Actions Simplifiée « 1P 1S» déclare avoir passé 
pour le compte de ladite société, en cours de constitution, les actes et engagements détaillés ci- 
après :

- Ouverture d’un compte bancaire au nom de la société auprès du Crédit Agricole d’ 
Aquitaine – 2 Rue du Solarium - 33170 GRADIGNAN

Il est destiné à être annexé auxdits statuts, dont la signature par les associés emportera 
reprise de ces actes au compte de la société au moment de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

Fait à VILLENAVE D’ORNON

Le 10/09/2025

�
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ANNEXE2

MANDAT DONNE A L'ASSOCIE UNIQUE D'ACCOMPLIR DES ACTES POUR LE COMPTE 
DE LA SOCIETE

La société « 1P 1S», Société par Actions Simplifiée au capital de 1 000 Euros, dont le siège 
social est Résidence Le Domaine de Cybèle, Appt 1, 8 chemin de Pauge, 33140 
Villenave d’Ornon, en cours d'immatriculation au RCS de BORDEAUX, représentée par son 
Président dûment habilité à l'effet des présentes.

Donnent mandat à Monsieur Guillaume LATRILLE, agissant en qualité de Président de 
ladite société, avec faculté de se substituer tout mandataire de son choix, de prendre pour le 
compte de la société jusqu'à son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, les 
actes et engagements suivants :

1. Signer tous contrats, si nécessaire ;

2. Souscrire toutes polices d'assurances ;

3. Et plus généralement prendre tout engagement ou autre permettant de 
favoriser le commencement de l'activité sociale ;

4. Ouvrir un compte bancaire au nom de la société.

Conformément à l'article R.210-5 du code de commerce, l'immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés emportera reprise de ces engagements par ladite société.

Fait à VILLENAVE D’ORNON 
Le 10/09/2025


